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La chasse aux substances à supprimer quand on souffre d’allergie ou d’intolérance alimentaire

L’Union européenne a pris des disposi-
tions afin de garantir une information plus 
précise quant au contenu des denrées  
alimentaires préemballées. 

Certaines substances pouvant provoquer des réactions 
chez les personnes allergiques ou intolérantes doivent 
obligatoirement être étiquetées sous une référence claire 
dans les listes d’ingrédients quand elles ont été utilisées et 
qu’elles sont toujours présentes dans le produit fini même 
sous une forme modifiée !

Ces substances sont au nombre de 14 actuellement :

•	 Les	céréales	contenant	du	gluten	(à	savoir	blé,	seigle,	
orge,	avoine,	épeautre,	kamut	ou	leurs	souches	
hybridées)	et	les	produits	à	base	de	ces	céréales.

•	 Les	crustacés	et	les	produits	à	base	de	crustacés.
•	 Les	œufs	et	les	produits	à	base	d’œufs.
•	 Les	poissons	et	les	produits	à	base	de	poissons.
•	 Les	arachides	et	les	produits	à	base	d’arachides.
•	 Le	soja	et	les	produits	à	base	de	soja.
•	 Le	lait	et	les	produits	à	base	de	lait	(y	compris	le	

lactose).
•	 Les	fruits	à	coque,	à	savoir	amandes,	noisettes,	noix,	

noix	de	cajou,	noix	de	pécan,	noix	du	Brésil,	pistaches,	
noix	de	Macadamia	et	noix	du	Queensland,	et	les	
produits	à	base	de	ces	fruits.

•	 Le	céleri	et	les	produits	à	base	de	céleri.
•	 La	moutarde	et	les	produits	à	base	de	moutarde.
•	 Les	graines	de	sésame	et	les	produits	à	base	de	graines	

de sésame.
•	 L’anhydride	sulfureux	et	sulfites	en	concentrations	de	

plus	de	10	mg/kg	ou	10	mg/litre	exprimées	en	SO2.
•	 Le	lupin	et	les	produits	à	base	de	lupin.
•	 Les	mollusques	et	les	produits	à	base	de	mollusques.

1. Dénomination de vente

1. Dénomination de vente

oui

oui

non

non

non étape 3

3. Liste des ingrédients

2. Liste des ingrédients

oui

oui

non

non

non étape 4

4. Etiquetage complémentaire * non

non

oui

Demander	l’avis	du	médecin	/	du	(de	la)	diététicien(ne)	
car risque de présence de la substance par manque 
d’informations	 (additifs	 transférés,	 auxiliaires	 techno-
logiques,	supports	pour	additifs...)	ou	par	imprécision	
(utilisation	des	noms	de	catégories).

oui demander	l’avis	du	médecin	/	du	(de	la)	diététicien(ne)

non

non

étape 2

étape 2

2.	Mentions	particulières	excluant	l’allergène 
(«	sans…	»,	«	exempt	de…	»)

oui oui

*	La	liste	des	ingrédients	est	parfois	suivie	d’un	récapitulatif	des	allergènes	présents	dans	la	denrée	alimentaire,	précédé	de	la	
mention	«	Contient	:	…	»,	ou	«	Allergènes	:	…	»,	…	Malgré	son	utilité,	il	faut	quelquefois	aller	chercher	des	précisions	dans	la	
liste	des	ingrédients.	Exemple	:	«	Contient	:	fruits	à	coque	»	mais	lesquels	?	=>	«	Ingrédients	:	…,	noisettes,	…	».

*	L’étiquetage	complémentaire	correspond	aussi	à	un	étiquetage	de	précaution	ou	préventif	auquel	 les	 industries	de	 l’agro-
alimentaire ont recours pour signaler le risque de présence fortuite d’une substance responsable d’allergie ou d’intolérance :  
«	fabriqué	dans	un	atelier	qui	utilise	…	»,	«	traces	possibles	de	…	»,	«	peut	contenir	…	».
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Cette démarche est évidemment impossible à l’heure actuelle pour les aliments non préemballés puisqu’ils ne sont pas étiquetés !

En cas d’allergie à une substance faisant partie de la liste des 14

En cas d’allergie à une substance ne faisant pas partie de la liste des 14

Etapes

Etapes

Mention de l’allergène

Mention de l’allergène

Achat

Achat


